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ARTICLE 15

Compléter l’alinéa 9 par la phrase suivante :

« Un décret en Conseil d’État précise également les critères selon lesquels le centre de données 
mentionné au présent alinéa revêt une importance particulière pour la transition écologique en 
fixant des indicateurs chiffrés en matière d’efficacité dans l’utilisation de la puissance et de 
limitation d’utilisation de l’eau à des fins de refroidissement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe LFI-NFP vise à mieux maîtriser la consommation d'énergie et 
d'eau des datas center qui seraient qualifiés de projets d'intérêt national majeur (PINM) au titre du 
présent article.

Il prévoit ainsi qu'un décret en Conseil d'Etat fixe des indicateurs chiffrés en matière d’efficacité 
dans l’utilisation de la puissance et de limitation d’utilisation de l’eau à des fins de refroidissement 
qui s'appliquent aux projets de data center qualifiés de PINM.
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En effet, les besoins en eau pour le refroidissement des centres de données sont considérables et 
entraînent déjà des conflits d’usage en Europe. C’est notamment le cas aux Pays-Bas où après avoir 
découvert qu’un centre de données avait consommé près de 84 millions de litres en 2021 en pleine 
période de sécheresse le gouvernement a mis en place un moratoire sur la construction de ce type de 
centres de données.

Par ailleurs, en Irlande, où les centres de données sont légion, ils consomment aujourd’hui près de 
18% de la consommation électriques du pays et pourraient consommer jusqu’à 70% en 2030 si rien 
n’est fait pour les réguler. Constat qui a poussé en 2022 l’opérateur électrique public, EiGrid, à 
imposer un moratoire au développement de nouveaux centres de données près de Dublin.


